
PROJETS DE 
RENFORCEMENT DES 

CAPACITES EFP



AC2 : Les opportunités de coopération

Les cadres en pointillé représentent
des actions dites centralisées, gérées
par l'Agence exécutive européenne
pour l’éducation et la culture (EACEA)



Enjeux

 Les projets de renforcement des capacités sont des projets de coopération internationale fondés sur des 
partenariats multilatéraux entre des organismes actifs dans le domaine de l’EFP dans : 

 les pays membres de l’Union européenne 
 les pays tiers associés au programme
 Les pays tiers non associés au programme

 Ces projets visent à renforcer les capacités des organismes d’EFP dans les pays tiers non associés au
programme, en tant que catalyseurs du développement socio-économique durable. Les financements des
« capacity building » offrent la possibilité de mettre en place des activités de coopération (sur des
thématiques larges) avec des pays tiers non associés au programme.

Une nouvelle action possible sur le secteur de l’enseignement et la formation 
professionnels (EFP) depuis l’appel à propositions Erasmus+ 2022. 



Objectifs

 Renforcer les capacités des prestataires d’EFP pour améliorer la coopération entre les parties
prenantes privées et publiques dans le domaine de l’enseignement et de la formation
professionnels afin de concevoir des interventions axées sur la demande et sur les nouvelles
perspectives dans le domaine de l’EFP;

 Améliorer la qualité et la réactivité de l’EFP face aux évolutions économiques et sociales afin
d’accroître la pertinence de l’offre de compétences sur le marché du travail;

 Aligner l’offre d’EFP sur les stratégies de développement locales, régionales et nationales.
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Exemple d’activités

Les activités doivent être liées aux objectifs et
domaines thématiques.

Les activités doivent se concentrer sur le
renforcement des capacités des organismes EFP,
principalement dans les pays tiers non associés
au programme.
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Aspects horizontaux à prendre en compte
(priorités transversales Erasmus+)

► Inclusion et diversité: favoriser l’accès au programme aux personnes ayant 
le moins d’opportunités

► Développement durable : promouvoir un comportement responsable et 
durable

► Education numérique : utilisation d’outils numériques, activités à distance

► Participation à la vie démocratique : faire connaître l’ Union européenne 
et ses valeurs, favoriser le sentiment d’appartenance, développer les échanges



Régions couvertes par l’action

Pays tiers non associés au programme éligibles

Balkans occidentaux (région 1)
Voisinage oriental (région 2)
Pays du sud de la Méditerranée (région 3)
Afrique subsaharienne (région 9)
Amérique latine (région 10)
Caraïbes (région 11)

Pays concernés dans chaque région
→ voir guide Erasmus + 2026 version FR p 40-41 



Objectifs géographiques/priorités régionales (1/2)

 Balkans occidentaux: la priorité sera accordée aux projets qui contribuent à leur plan économique et d’investissement,
aux programmes de réforme des pays candidats et des pays candidats potentiels et/ou aux recommandations de la
Fondation européenne pour la formation dans le cadre du processus de Turin ; la mobilité des apprenants (étudiants) et
du personnel (enseignants, formateurs, directeurs, chefs d’établissement, etc.) sera privilégiée.

 Voisinage Est : la priorité sera accordée aux projets qui contribuent à son plan économique et d’investissement, au plan de
croissance et au programme de réforme pour la Moldavie, à la facilité pour l’Ukraine, et/ou aux recommandations de la
Fondation européenne pour la formation dans le cadre du processus de Turin.

 Pays du sud de la Méditerranée: la priorité sera accordée aux projets qui contribuent à son plan économique et
d’investissement, au pacte pour la Méditerranée et/ou aux recommandations de la Fondation européenne pour la
formation dans le cadre du processus de Turin.



Objectifs géographiques/priorités régionales (2/2)

 Afrique subsaharienne : la priorité sera accordée aux pays les moins avancés; une attention particulière doit également
être accordée aux pays prioritaires en matière de migration; aucun pays n’obtiendra plus de 8 % du financement prévu
pour la région; la priorité sera accordée aux projets qui abordent au moins l’une des priorités de la stratégie «Global
Gateway» en Afrique subsaharienne; la priorité sera accordée aux projets qui contribuent à favoriser le dialogue public-
privé et la coopération efficace entre les établissements d’EFP et le secteur privé.

 Amérique latine : la priorité sera donnée aux projets régionaux (projets impliquant plus d’un pays tiers éligible non associé
au programme) ou aux projets dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure et de la tranche supérieure; la
priorité sera accordée aux projets qui abordent au moins l’une des priorités de la stratégie «Global Gateway» en Amérique
latine et dans les Caraïbes; la priorité sera accordée aux projets qui contribuent à favoriser le dialogue public-privé et la
coopération efficace entre les établissements d’EFP et le secteur privé.

 Caraïbes: la priorité sera donnée aux projets régionaux (projets impliquant plus d’un pays tiers éligible non associé au
programme) ou aux projets dans les pays les moins avancés et dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche
inférieure et de la tranche supérieure; la priorité sera accordée aux projets qui abordent au moins l’une des priorités de la
stratégie «Global Gateway» en Amérique latine et dans les Caraïbes.



Budget indicatif par région (AP 2026)

Budget indicatifRégion

8 482 000 €Balkans occidentaux (région 1)

3 800 000 €Voisinage oriental (région 2)

6 358 000 €Pays du sud de la Méditerranée (région 3)

7 500 000 €Afrique subsaharienne (région 9)

2 000 000 €Amérique latine (région 10)

300 000 €Caraïbes (région 11)

28 440 000 €Budget total



Quel pays peut déposer et/ou participer? 

Les pays participants au projet Le candidat

Les 27 Etats membres de l’UE 

+

Les 6 pays tiers associés au programme

+

Les pays tiers non associés au programme*
Régions 1, 2, 3, 9, 10 et 11

Les 27 Etats membres de l’UE 

+

Les pays tiers associés au programme : 
Islande

Liechtenstein
Norvège

Macédoine du Nord
Serbie

Turquie

*voir les pays éligibles partie A du guide Erasmus+ 2026 (VFR), p 40-41

RUP
PTOM

RUP
PTOM



Qui peut candidater ou participer? 

Les organisations participantes éligibles Le candidat 

• Organismes d’EFP
• Entreprises ou organisations représentatives

de l’industrie ou du secteur
• Autorités de certification
• Services de l’emploi
• Instituts de recherche, agences d’innovation,

autorités régionales de développement,
• Etc.

Tout organisme public ou privé actif dans le
domaine de l’EFP ou sur le marché du travail et
légalement établi dans un État membre de l’UE
ou un pays tiers éligible associé au programme.

Cet organisme soumet la demande au nom de
toutes les organisations participantes associées
au projet.



Composition du partenariat

Au moins 4 organismes issus d’au moins 3 pays :

 au moins deux États membres de l’UE ou pays tiers associé au programme; 

- chacun des pays participants doit associer au moins une organisation; 

 au moins un pays tiers éligible non associé au programme;

- au moins deux organisations issues du (ou des) pays tiers éligibles participants non associés au 
programme de la même région. 

- des organisations issues de différentes régions éligibles ne peuvent participer aux mêmes projets. 
Les projets transrégionaux ne sont pas éligibles. 

Partenaires à part entière Partenaires associés



Critères d’évaluation

30 points

PERTINENCE DU PROJET
pertinence par rapport aux objectifs et aux domaines thématiques, objectifs géographiques, priorités régionales et
transversales des pays tiers non associés au programme, contexte local, objectifs de l’action, proposition innovante ou
complémentaire, activités de renforcement des capacités définis, lien activités et stratégies de développement des
prestataires EFP et des pays, aspects horizontaux, respect des valeurs de l’UE

30 points

QUALITE DE LA CONCEPTION ET DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET 
qualité du programme de travail, qualité de la méthodologie, approche innovante, cohérence objectifs/activités,
efficacité du plan de travail, méthodes d’apprentissage, modalité de sélection des participants, mécanismes de
reconnaissance et de validation des acquis d’apprentissage, contrôle de la qualité, ressources adéquates, mesure pour
la sélection des participants aux activités de mobilité

20 points
QUALITE DU PARTENARIAT ET DES MODALITES DE COOPERATION
profil et expertise complémentaires des organisations participantes, répartition des tâches équilibrée, mécanismes de
coordination et de communication entre les organisations participantes

20 points
IMPACT
qualité des mesures d’évaluation des résultats du projet, impact sur les participants, partenaires et au-delà, qualité du
plan de diffusion, libre accès des productions, pérennisation

4 critères 

• Au moins 60/100
• Au moins la moyenne à chaque critère



Informations pratiques (1/2)

 Durée du projet : 3 ans

 Financement par projet : 500 000€ (cofinancement max UE de 80%)

→ Modèle de financement forfaitaire (par « work package »)

 Date limite de candidature : 26 mars 2026 à 17h (heure de Bruxelles)



Informations pratiques (2/2)

Codes d’identification des appels à propositions: 

• ERASMUS-EDU-2026-CB-VET-WB — Renforcement des capacités en matière d’EFP dans les Balkans occidentaux 
• ERASMUS-EDU-2026-CB-VET-NE — Renforcement des capacités en matière d’EFP dans le voisinage oriental 
• ERASMUS-EDU-2026-CB-VET-SMC — Renforcement des capacités en matière d’EFP dans les pays du sud de la Méditerranée 
• ERASMUS-EDU-2026-CB-VET-SSA — Renforcement des capacités en matière d’EFP en Afrique subsaharienne 
• ERASMUS-EDU-2026-CB-VET-LA — Renforcement des capacités en matière d’EFP en Amérique latine 
• ERASMUS-EDU-2026-CB-VET-CA — Renforcement des capacités en matière d’EFP dans les Caraïbes 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/programmes/erasmus2027



Les ressources

Des questions sur ces projets ?

EACEA-EPLUS-CBVET@ec.europa.eu

https://www.eacea.ec.europa.eu/index_fr
Pour candidater

Guide Erasmus+ 2026
version FR :
P 365 à 377 L’EACEA a organisé un webinaire sur cette action :

visionner le replay



Bonne rédaction de projet !


